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4. Engage de nouveau les Etats Membres a faire 
preuve de moderation lorsqu'ils demandent la distribu
tion de communications en tant que documents de l'Or
ganisation et a presenter des documents aussi brefs que 
possible; 

5. Engage de nouveau egalement les Etats Membres 
et les organismes des Nations Unies a fournir rapide
ment les renseignements qui leur sont demandes pour 
etablir des documents; 

6. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures requises pour que les documents d'avant ses
sion soient distribues au moins six semaines avant les 
reunions et simultanement dans toutes les langues offi
cielles des organes de }'Organisation, conformement a 
ses resolutions 33/56 du 14 dccembre 1978 et 36/117 B 
du 10 decembre 1981, et pour que soit distribue huit 
semaines avant l'ouverture de la session d'un organe in
tergouvernemental, en meme temps que l'ordre du jour 
annote de la session, un rapport sur l'etat, a cette date, 
de toute la documentation prcvue pour la session, dans 
toutes les langues; 

7. Prie les secretariats des organes subsidiaires de 
porter a !'attention de ces derniers, au debut de leurs 
sessions de fond, ses recommandations relatives a la Ii
mite souhaitable de trente-deux pages fixee pour leurs 
rapports a l'Assemblee gcneralc; 

8. Prie les organes intergouvernementaux de faire 
preuve de moderation lorsqu'ils autorisent des publica
tions periodiques; 

9. Prie le Secretaire general d'assurer l'utilisation 
optimale des services d'impression internes, en re
voyant, le cas echeant, la presentation des documents 
de !'Organisation qui doivent actuellement etre impri
mes a l'exterieur; 

10. Prie le Comite des conferences de garder la 
question a l'etude et de Jui rendre compte a sa qua
rante-septieme session. 
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45/239. Questions relatives au personnel 

A 

COMPOSrTTON DU SECRETARIAT 

L 'Assemblee generale, 

I 

Rappe/ant les Articles 97, 100 et 101 de la Charle des 
Nations Unies, 

Rea[firmant ses resolutions 33/143 du 20 decembre 
1978, 35/210 du 17 decembre 1980, 41/213 du 19 decem
bre 1986, 42/220 A du 21 decembre 1987, 43/224 A du 
21 decembre 1988 et 44/185 A du 19 decembrc 1989, 

Consciente qu'il importe de maintenir une fonction 
publique internationale qualifiee, independante et geo
graphiquement equilibree, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur la 
composition du Secretariat29 ainsi que les sections per
tinentes du rapport analytique du Secretaire general 
sur l'application de la resolution 41/213 de l'Assemblec 
generale30, 

Notant avec satisfaction les progres realises dans la 
reduction du nombre des Etats Membres non represen
tes OU sous-representes au Secretariat, 

Sachant que les questions relatives a la representa
tion des Etats Membres au Secretariat sont traitees 
pays par pays, 

Notant les resultats positifs des concours nationaux 
organises pour pourvoir des pastes des classes P-1 et 
P-2 ainsi que !'intention du Secretaire general d'orga
niser des concours nationaux pour pourvoir des postes 
de la classe P-3 dans deux groupes professionnels, 

Notant egalement les nouvelles mesures qui ont ete 
prises pour pourvoir les postes des unites administra
tives oil le taux de vacance est eleve, en particulier dans 
Jes commissions regionales, 

Notant en outre que les possibilites de promotion 
soot limitees dans certains groupes professionnels au 
Secretariat, 

Ayant a /'esprit les opinions sur les questions de per
sonnel que les Etats Membres ont exprimees a la Cin
quieme Commission au cours de la quarante-cinquieme 
scssion31 , 

1. Rea[firme son appui total au Secretaire general, 
en sa qualite de plus haut fonctionnaire de !'Organisa
tion, et souligne qu'elle respecte sans reserve les prero
gatives et les responsabilites que lui confere la Charte 
des Nations Unies; 

2. Prie le Secretaire general de renforcer le role et 
l'autorite du Bureau de la gestion des ressources hu
maines du Secretariat, conformement a la recomman
dation 41 du Groupe d'experts intergouvernementaux 
de haut niveau charge d'examiner l'efficacite du fonc
tionnement administratif et financier de !'Organisation 
des Nations Unies28; 

3. Rea[firme, conformement a la Charte, que la 
consideration dominante dans la nomination, la promo
tion, l'octroi ou la revision de contrats permanents, !'or
ganisation des carrieres et la fixation des conditions 
d'emploi du personnel doit etre la necessite d'assurer a 
l'Organisation les services de personnes possedant les 
plus hautes qualites de travail, de competence et d'in
tegrite, et que cette consideration est pleinement com
patible avec le principe de la repartition geographique 
equitable; 

4. Prie instamment le Secretaire general, lorsqu'il 
nomme des fonctionnaires a des postes soumis au prin
cipe de la repartition geographique, quelle que soit la 
classe de ces postes, de ne menager aucun effort pour 
recruter des nationaux d'Etats Membres non represen
tes ou sous-representes, en tenant compte egalement 
de la necessite d'augmenter le nombre des fonction
naires recrutes dans des Etats Membres qui se situent 

29 N45/54l. 
30 N45/226. 
31 Voir Documents officiels de l'Assemblte !fntrale, quararue-cin

quieme session, Cinquieme Commission, 15e, 16 , l<JC, 22e, z4e ti 28" et 
5 t • seances, et rectificatif. 
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en dec;a du point median de la fourchette souhaitable 
fixee pour eux; 

5. Note que la pratique actuelle consistant a organi
ser des concours nationaux est un bon moyen de recru
ter des fonctionnaires, notamment dans les Etats Mem
bres non representes ou sous-representes, et prie le 
Secretaire general d'aecelerer le recrutement des can
didats qui ont reussi aux concours nationaux, en vue de 
pourvoir dans les meilleurs delais tous les postes vises 
par ces concours; 

6. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures possibles pour assurer, aux postes de rang 
eleve et de direction du Secretariat, la representation 
equitable des Etats Membres, en particulier celle des 
pays en developpement et des autres Etats Membres 
qui sont insuffisamment representes a ces niveaux, en 
se conforrnant aux resolutions pertinentes de l' Assem
blee generale, et d'inclure dans ses prochains rapports 
sur la composition du Secretariat des informations sur 
cette question; 

7. Prie egalement le Secretaire general, eu egard aux 
principes de la repartition geographique equitable et de 
la rotation aux echelons les plus eleves du Secretariat, 
de veiller a accorder des chances egales aux candidats 
de tous les Etats Membres lorsqu'il nomme un fonc
tionnaire a tout poste de ces echelons, et de ne pas, en 
principe, proroger au-dela de dix ans la duree de service 
des secretaires generaux adjoints et des sous-secretaires 
generaux, conformement a la recommandation 54 du 
Grour.e d'experts intergouvernementaux de haut ni
veau2; 

8. Reaffirme qu'aucun poste ne doit etre considere 
comme l'apanage d'un Etat Membre ou d'un groupe 
d'Etats et prie en consequence le Secretaire general, 
lorsqu'il nomme des fonctionnaires a des postes de rang 
eleve et de direction, d'accorder les memes chances a 
tous _les Etats ~embres grace a la diffusion la plus large 
possible des avis de vacance concernant lesdits postes, 
c_ompte dume_nt tenu des principes des plus hautes qua
htes de travail, de competence et d'integrite ainsi que 
d'une repartition geographique equitable, en gardant a 
!'esprit que les nominations doivent etre a la discretion 
du Secretaire general et fondees sur des criteres de se
lection precis qui soient conformes a !'Article 101 de la 
Charte; 

9. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts pour ameliorer la composition du Secretariat en 
assurant une repartition geographique large et equita
ble des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur dans tous les grands departements et bu
reaux, sans perdre de vue que la consideration domi
nante doit etre la necessite d'assurer a !'Organisation 
l~s services d~ personnes possedant les plus hautes qua
htes de travail, de competence et d'integrite, et de lui 
en rendre compte a sa quarante-septieme session; 

10. Prie egalement le Secretaire general d'etudier 
d_es mesures prop[.es a as~urer, dans la mesure du pos
sible et scion qu d conviendra, la representation des 
principaux systemes juridiques au Secretariat; 

11. Prie en outre le Secretairc general, afin d'assurcr 
l'egalite des chances des candidats internes et externcs, 
de prendre les mcsures voulues pour que les avis de va-

cance de poste soient communiques en temps opportun 
a tous les Etats Memhres; 

12. Prie le Sccretaire general, s'agissant du rccrute
ment, de la mutation et de la promotion de fonction
naires en vue de leur affectation dans les commissions 
regionales, de nc menager aucun effort pour encoura
ger la representation equitable de tousles Etats Mem
bres dans les commissions regionales, afin de reduire 
les taux eleves de vacances de poste; 

13. Prie egalement le Secretaire general d'inclure 
dans le rapport sur la composition du Secretariat qu'il 
doit lui presenter a sa quarante-septieme session des ta
bleaux statistiques indiquant la nationalite des fonc
tionnaires occupant au Secretariat des postes finances 
au moyen de foods extrabudgetaires*; 

14. Prie en outre le Secrctaire general de faire figu
rer dans ses futurs rapports sur la composition du Se
cretariat des tableaux statistiques ventiles scion les 
groupements actuels d'Etats Membres ainsi que des ta
bleaux presentcs par ordre alphabetique et de conti
nuer de presenter des tableaux indiquant la represen
tation des pays en developpement et autres pays aux 
postes soumis au principc de la repartition geographi
quc; 

15. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur !'organisation 
d'un concours de recrutement a des postes de classe P-3 
appartenant a deux groupes professionnels; 

16. Prie egalement le Secretaire general de poursui
vrc ses efforts pour clahorer un systeme general d'or
ganisation des carrieres pour toutes les categories de 
fonctionnaires, en tenant compte de la necessite de ga
rantir les plus hautes qualites de travail, de competence 
et d'integrite ainsi quc d'encourager la mobilite, et de 
lui en rendre compte a sa quarante-septieme session; 

17. Prie en outre le Secretaire general de poursuivre 
ses efforts pour elaborer et affiner les systemes de clas
semen~ et, d'evaluation ~t les procedures de promotion 
en les mtegrant au systcme de gestion des vacances de 
poste, compte tenu notamment des notions de chemi
nement de la carriere et de jumelage des classes, en 
consultation avec la Commission de la fonction publi
que internationale, scion qu'il conviendra, et de lui en 
rendrc compte a sa quarante-septieme session; 

18. Pn"e de nouveau le Secretaire general de lui pre
sente~, a sa qua~ante,-sixicme session, un rapport sur les 
questions mentionnees au paragraphe 8 de sa resolu
tion 44/185 A; 

19. Engage instamment le Secretaire general a ren
forcer les moyens du Secretariat en matiere de forma
tion et de recyclage dans tous les lieux d'affectation et 
le prie de lui presenter, a sa quarante-septieme session, 
un rapport sur !'execution des programmes de forma
tion dans les domaines des langues, du traitement elec
tronique d~s donnees, des methodes de supervision et 
du perfeclionnement des connaissances profession
nelles des fonctionnaires employes dans les domaines 
techniques, conformement a la recommandation 58 du 
Gro1!pe d'experts intcrgouvernementaux de haut ni
veau· ; 

• II est entendu que ces dispositions ne s'appliquent pas alll[ or$anes 
de !'Organisation des Nations Unies qui ont delegue leurs pouvoirs en 
matiere de nomination du personnel. 
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20. Prie le Secretaire general de poursuivre l'exa
men des relations entre le personnel et l' Administra
tion et du cout de la representation du personnel, afin 
d'etablir a cet egard un cadre plus coherent, plus trans
parent et plus efficace, et de lui en rendre compte a sa 
quarante-sixieme session; 

21. Prie egalement le Secretaire general de fournir, 
dans le contexte de tous les futurs budgets-program
mes, des renseignements precis sur le cout du syndicat 
du personnel, notamment sur le plan des effectifs; 

22. Prie en outre le Secretaire general, dans le cadre 
des consultations entre le personnel et l' Administra
tion, d'insister sur la necessite de regler les questions 
en suspens par Jes voies normales, de maniere a assurer 
le bon fonctionnement de )'Organisation; 

II 

Ayant examine le rapport du Secretaire general relatif 
aux fonctionnaires detaches par leur gouvernement32, 

Rappe/ant les Articles 100 et 101 de la Charle des Na
tions Unies, 

Consciente des differences qui existent entre le deta
chement de fonctionnaires aupres de l'Organisation par 
des gouvernements et le detachement entre organisa
tions qui appliquent le regime commun des Nations 
Unies, 

Constatant que de nombreux fonctionnaires mis a la 
disposition de l'Organisation par leur gouvernement en 
vertu des procedures de detachement actuelles sont 
dans une situation incertaine pour cc qui est de leurs 
droits en matiere de reintegration dans leur administra
tion nationale, 

Considerant les opinions que les Etats Membres ont 
exprimees a sa quarante-cinquieme session lors du de
bat sur les fonctionnaires detaches par leur gouverne
ment, 

l. Affirme que le detachement n'est pas en contra
diction avec les Articles 100 et 101 de la Charte des Na
tions Unies; 

2. Reaffirme que le detachement par Jes gouverne
ments de fonctionnaires au Secretariat peut etre avan
tageux aussi bien pour l'Organisation que pour les Etats 
Membres; 

3. Approuve la conception que le Secretaire general 
a du detachement et qu'il a enoncee dans son rapport 
et le prie de reexaminer les procedures regissant les fu
turs detachements de fonctionnaires nationaux, en te
nant compte des interets legitimes de l'Organisation, 
des administrations nationales et des interesses, et de 
lui presenter a sa quarante-sixieme session les amende
ments voulus au Statut du personnel; 

4. Prie entre-temps le Secretaire general de trailer 
Jes differents contrats en se fondant sur la conception 
decrite au paragraphe 15 de son rapport, sans prejudice 
des droits des interesses en tant que fonctionnaires de 
l'Organisation; 

5. Invite les Etats Membres a continuer de s'acquit
ter de leurs obligations envers leurs rcssortissants mis a 

32 NC.5/45/12 et Corr.I. 

la disposition de l'Organisation en vertu des procedures 
de detachcment en vigucur, jusqu'a cc que lcur statut 
soit etabli, 

III 

1. Prie le Secretaire general d'appliquer avcc sou
plesse le systemc des fourchettes souhaitablcs )ors du 
recrutement, en tenant compte de tous les elements de 
la prescnte resolution; 

2. Prie egalement le Secretaire general de Jui presen
ter a sa quarante-sixieme session, en tenant compte du 
paragraphe 2 de la section III de sa resolution 42/ 
220 A, un rapport sur Jes diverses possibilites de four
chettes souhaitables, qui devait etre examine a la qua
rante-cinquieme session, et decide en consequence de 
se prononcer sur cettc question en priorite lors de sa 
quarante-sixieme session; 

3. Prie en outre le Secretaire general d'inclure dans 
le rapport vise au paragraphe 2 ci-dcssus d'autres me
thodes possibles de repartition entre les Etats Membrcs 
des pastes soumis au principe de la repartition geogra
phiquc. 
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B 

ADMINISTRAllON DE LA JUSTICE 

AU SECRf:TARIAT 

L'Assemblee generate, 

Reaffinnant l'importance d'un systeme intcrne justc 
et efficace d'administration de la justice au Secretariat, 

Rappe/ant ses resolutions 42/220 B du 21 decembre 
1987, 43/224 B du 21 decembre 1988 et 44/185 B du 19 
decembre 1989, 

Ayant examine le rapport du Secretairc ~eneral sur 
l'administration de la justice au Secretariat 3 et le rap
port y relatif du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaircs34, 

I. Constate que des progres considerables ont ctc 
realises dans le domaine de l'administration de la jus
tice au Secretariat, en particulicr en cc qui concerne le 
fonctionnement efficace de la Commission paritaire de 
rccours du Siege et la promulgation du texte entierc
ment revise des regles applicables en matiere discipli
naire; 

2. Prie le Secretaire general de poursuivre Jes rc
formes de !'administration de la justice au Secretariat 
conformement a la resolution 44/185 Bet d'ctablir, d'ici 
a 1991, un systeme efficace pour le reglement officieux 
des plaintes des fonctionnaires ainsi qu'un systeme dis
ciplinaire fonctionnant de fa~on satisfaisante; 

3. Prie egalement le Secretaire general d'entrepren
dre une etude du systeme general d'administration de 
la justice en tenant compte des suggestions concretes 
que Jes Etats Membres ont faites pendant la quarante
cinquieme session de l'Assemblee gencrale en vuc 

33 NC.5/45:11. 
34 N45/806 
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d'ameliorer ce systeme, touchant notamment l'etablis
sement de la charge de mediateur et le fonctionnement 
du Tribunal administratif des Nations Unies, du Comite 
des demandes de reformation de jugements du Tribu
nal administratif et du Jury en matiere de discrimina
tion et autres plaintes, et de lui presenter un rapport 
sur cette question a sa quarante-septieme session. 
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C 

AMELIORATION DE IA SITUATION 
DES FEMMES AU SECRETARIAT 

L 'Assemblie generale, 

Reafjirmant que l'Organisation ne doit imposer au
cune restriction a l'acces des hommes et des femmes, 
dans des conditions egales, a toutes les fonctions, dans 
ses organes principaux et subsidiaires, 

Rappe/ant les Articles 97, 100 et 101 de la Charte des 
Nations Unies, 

Rappe/ant sa resolution 2715 (XXV) du 15 decembre 
1970, dans laquelle elle a aborde pour la premiere fois 
la question de l'acces des femmes a des pastes d'admi
nistrateur, et toutes les resolutions qui ont continue a 
mettre l'accent sur cette question depuis lors, en parti
culier sa resolution 40/258 B du 18 decembre 1985, dans 
laquelle elle a accueilli avec satisfaction le programme 
d'action de 1985-1990 pour l'amelioration de la situa
tion des femmes au Secretariat, 

Notant avec satisfaction que la question de l'amelio
ration de la situation des femmes aux secretariats des 
organismes des Nations Unies demeure inscrite en per
manence a l'ordre du jour du Comite administratif de 
coordination, 

Tenant compte de la partie pertinente du rapport de 
la Commission de la fonction publique intemationale35, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
l'amelioration de la situation des femmes au Secreta
riat36 et de la section 11.G de son rapport sur la compo
sition du Secretariat29, 

Notant avec preoccupation que, bien qu'il y ait eu une 
legere augmentation du pourcentage des femmes au 
Secretariat, les femmes n'occupent que 7,1 p. 100 des 
postes de la classe D-1 et des classes superieures, 

Reaffirmant que la Cinquieme Commission est, parmi 
les grandes commissions de I' Assemblee generate, celle 
a laquelle a ete confiee la responsabilite des questions 
d'administration, de budget et de personnel, touchant 
notamment la representation des femmes au Secreta
riat, 

1. Rea/fume son appui total au Secretaire general, 
en sa qualite de plus haut fonctionnaire de !'Organisa
tion et dans l'exercice des prerogatives et responsabili
tes que lui confere la Charte des Nations Unies; 

35 Documents officiels de l'Assemblee generak, quarante-cinquitme 
session, SuppUment n° 30 et additif (N45/30 et Add.l), chap. VIII. 

36 N45/548 et Corr.I. 

2. Prie instamment le Secretaire general de poursui
vre ses efforts pour accroitre le nombre de femmes 
occupant des postes soumis au principe de la reparti
tion geographique, en particulier des postes de rang 
eleve et de direction, en vue d'atteindre un taux global 
de participation de 30 p. 100 d'ici a la fin de 1990 et, 
dans la mesure du possible, de 35 p. 100 d'ici a 1995, 
etant entendu que la consideration dominante doit etre 
la necessite d'assurer a !'Organisation les services de 
personnes possedant les plus hautes qualites de travail, 
de competence et d'integrite, le principe de la reparti
tion geographique equitable etant aussi pleinement res
pecte; 

3. Prie instamment egalement le Secretaire general, 
toutes choses etant egales d'ailleurs, et dans la mesure 
du possible, d'accorder la priorite a l'acces des femmes 
a la classe D-1 et aux classes superieures, de maniere 
que le pourcentage des postes de la classe D-1 et des 
classes superieures occupes par des femmes soit porte 
a 25 p. 100 du total, etant entendu que les femmes oc
cuperaient d'ici a 1995 35 p. 100 des pastes soumis au 
principe de la repartition geographique; 

4. Demande a nouveau au Secretaire general de ne 
menager aucun effort pour accroitre la representation 
des femmes originaircs de pays en developpement, en 
particulier a la classe D-1 et aux classes superieures; 

5. Prie le Secretaire general de ne menager aucun 
effort pour accroitre la representation des femmes ori
ginaires de pays qui nc comptent que peu de ressortis
santes au Secretariat; 

6. Prie egalement le Secretaire general, conforme
ment a sa resolution 44/185 C du 19 decembre 1989, 
d'elaborer un programme d'action de 1991-1995 pour 
l'amelioration de la situation des femmes au Secreta
riat, en y incorporant au besoin les elements non appli
ques du programme d'action de 1985-1990, et de lui 
presenter un rapport sur cette question a sa quarante
sixieme session; 

1. Prie en outre le Secretaire general d'inclure dans 
le programme d'action de 1991-1995 pour }'ameliora
tion de la situation des femmes au Secretariat : a) une 
evaluation et une analyse completes par le Secretariat 
des principaux obstacles a l'amelioration de la situation 
des femmes dans l'Organisation; b) les mesures pro
posees pour remedier a la sous-representation des 
femmes originaires de certains Etats Membres; et c) un 
programme detaille d'activites, y compris des proce
dures de controle et un calendrier de realisation; 

8. Prie le Secretaire general de maintenir les meca
nismes existants du Secretariat et de determiner si ces 
mecanismes soot adequats pour appliquer le pro
gramme d'action, compte tenu du volume de travail des 
services concernes, et de soumettre un rapport sur cette 
question lorsqu'il presentera le programme d'action de 
1991-1995; 

9. Prie les Etats Membres de continuer a appuyer 
les efforts de l'Organisation des Nations Unies, des ins
titutions specialisees et des organisations apparentees 
pour accroitre la representation des femmes aux postes 
d'administrateur ou de fonctionnaire de rang superieur, 
notamment en presentant la candidature d'un plus 
grand nombrc de femmes, en particulier a des pastes 
de rang eleve et de direction, en encourageant les 
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femmes a se porter candidates aux postes vacants et en 
etablissant des fichiers nationaux de candidates qui se
ront communiques au Secretariat, aux institutions spe
cialisees et aux organisations apparentees. 
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4S/240. Respect des privileges et immunites des fonc
tionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions specialisees et orga
nismes apparentes 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant que, aux termes de l'Article 100 de la 
Charte des Nations Unies, chaque Membre de !'Orga
nisation s'engage a respecter le caractere exclusivement 
international des fonctions du Secretaire general et du 
personnel et a ne pas cherchcr a les influencer dans 
!'execution de leur tache, 

Rappe/ant egalement que, en vertu de I' Article 105 de 
la Charte, tous Ies fonctionnaires de !'Organisation 
jouissent, sur le territoire de chacun de ses Membres, 
des privileges et immunites qui leur soot necessaires 
pour exercer en toute independance leurs fonctions en 
rapport avec !'Organisation, 

Rappe/ant en outre la Convention sur les privileges et 
les immunites des Nations Unies37

, la Convention sur 
les firivileges et immunites des institutions speciali
sees 8, !'Accord sur les privileges et immunites de 
l'Agence internationale de l'energie atomique et les ac
cords de base types en matiere d'assistance du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 

Soulignant que le respect des privileges et immunites 
des fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies 
et des institutions specialisees devient encore plus in
dispensable en raison du nombre croissant de missions 
confiees par les Etats Membres aux organismes des Na
tions Unies, 

Rappe/ant sa resolution 76 (I) du 7 decembre 1946, 
dans laquelle elle a approuve l'octroi a tous les mem
bres du personnel des Nations Unies, a !'exception de 
ceux recrutes sur le plan local et remuneres a l'heure, 
des privileges et immunites mentionnes aux articles V 
et VII de la Convention sur Jes privileges et Jes immu
nites des Nations Unies, 

Rappe/ant egalement sa resolution 43/173 du 9 decem
bre 1988, dans !'annexe de laquelle figure !'Ensemble 
de principes pour la protection de toutes les personnes 
soumises a une forme quelconque de detention ou 
d'emprisonnement, y compris le principe que toute per
sonne detenue ou emprisonnee doit beneficier de soins 
et traitements medicaux chaque fois que le besoin s'en 
fait sentir, 

Reiterant !'obligation qu'ont tous les fonctionnaires 
de l'Organisation, dans l'exercice de leurs fonctions, de 
respecter pleinement les lois et reglements des Etats 
Membres, ainsi que leurs devoirs et responsabilites en
vers !'Organisation, 

37 Rtsolution 22 A (I). 
38 R~solution 179 (II). 

Affirmant que les entraves persistantes a l'exercice 
des attributions des fonctionnaires des Nations Unies 
constituent un obstacle a l'accornplissement de la mis
sion confiee par les Etats Membres awe organismes des 
Nations Unies et risquent de compromettre !'execution 
des programmes, 

Consciente de la responsabilite qui incombe au Secrt~
taire general de sauvegarder l'immunite de tous les 
fonctionnaires de !'Organisation dans l'cxcrcice de 
!curs fonetions, 

Consciente egalement qu'il importc acct egard quc lcs 
Etats Membres fournissent immediatement des rensci
gnements adequats sur l'arrestation et la detention de 
fonctionnaires et, surtout, qu'ils permettent quc l'on 
entre en rapport avec ceux-ci, 

Ayant a !'esprit les considerations en vertu desquelles 
le Secretaire general s'efforce de garantir aux fonction
naires de !'Organisation !'application de normes appro-
priees de justice et de procedure reguliere, 

Reaffinnant scs resolutions anterieures sur la ques
tion, 

1. Prend acte avec une vive inquietude du rapport3
Q 

que le Secretaire general lui a presente au nom du Co
mite administratif de coordination et des faits qui y sont 
signales, en particulier le nombre eleve de cas nouveaux 
d'arrestation et de detention; 

2. Deplore l'augmcntation du nombrc de cas dans 
lesquels l'activite professionnelle, la securite et le bien
etre de fonctionnaires se soot trouves compromis; 

3. Deplore egalement que certains Etats Membres 
ne fassent aucun cas de !'Article 105 de la Charte des 
Nations Unies; 

4. Engage tous les Etats Membres a respccter scru
puleusement les privileges et immunites des fonction
naires de !'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions specialisees et organismes apparentes et a 
s'abstenir de tout acte susceptible d'empecher ces fonc
tionnaires de s'acquitter de leurs taches et, de ce fait, 
gravement prejudiciable au boo fonctionnement des or
ganisations; 

5. Prie instamment les Etats Membres et les autori
tes responsables de la detention illegale de fonction
naires des Nations Unies de liberer immediatement ces 
derniers; 

6. Engage le Secretaire general a user de tous les 
moyens dont il dispose pour apporter une solution ra
pide aux cas en suspens qu'il mentionne dans son rap
port; 

7. Prie instamment le Secretaire general de s'atta
cher en priorite a suivre les cas d'arrestation et de de
tention et autrcs faits affectant Ja securite et l'activite 
professionnelle des fonctionnaires de !'Organisation 
des Nations Unies et des institutions specialisees et or
ganismes apparentes; 

8. Engage Jes Etats Membres ou des fonctionnaires 
de l'Organisation des Nations Unies ou des institutions 
specialisees et organismes apparentes soot en etat d'ar
restation ou de detention a permettre au Secretaire ge
neral ou au chef de secretariat de !'organisation inte-

JQ NC'.5/4.~/10 et Corr. I. 


